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Master bilingue en droit Cours: 2 ph oral: 15 min 4

Master en droit Cours: 2 ph oral: 15 min 4

ph=période hebdomadaire, pg=période globale, j=jour, dj=demi-jour, h=heure, min=minute

Période d'enseignement:

• Semestre Automne

Equipe enseignante:

Prof. Valérie Défago Gaudin, Tifenn Beuret, Assistante-doctorante, Alen Udovcic, Assistant-doctorant

Objectifs:

A l’issue du cours, les étudiants seront en mesure de résoudre des problématiques pratiques mettant en cause des instruments complexes
d’action de l’Etat.

Contenu:

Le cours de droit administratif approfondi se déroule en deux temps forts.

Le premier temps est consacré à une thématique d’actualité, à savoir le bouleversement de la situation des taxis avec l’arrivée d’un opérateur
offrant des services à la clientèle au moyen des réseaux sociaux. Cela permettra d’approfondir les connaissances de thèmes et instruments du
droit administratif, notamment tâches de police, service public, usage du domaine public, concession, égalité entre concurrents, droit
disciplinaire.

Le second temps est consacré au droit de la fonction publique, fédérale, cantonale et communale. Les collectivités publiques font partie des
grands employeurs en Suisse et le régime applicable à la relation de travail se distingue dans ses fondements de celui du droit privé, même si
l’on observe une tendance au rapprochement de ces deux régimes.

Le cours est axé sur la relation administrative entre l’Etat et les particuliers afin de procurer les instruments nécessaires aux praticiens
confrontés à ces thématiques. Pour ce motif, il figure en cours obligatoire dans le Master en droit public et est également offert en option dans
les Masters en professions judiciaires et en droit social.

Forme de l'évaluation:

L’examen est oral et dure 15 minutes, avec un temps de préparation. Il consiste en la résolution d’un cas pratique.

Documentation:

Présentations Powerpoint, lectures de références et cas pratiques mis en ligne.

Forme de l'enseignement:

L’enseignement, hebdomadaire et semestriel, est donné sous la forme d’un cours de deux heures. Le cours est dispensé sous la forme de
présentations ex cathedra, de discussions d’arrêts et de résolution de cas pratiques.
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